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QUEST!ONS RELATIVES AU PERSONNEL 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE DO PERSONNEL DU SECRETARIAT 
DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Arabie Saoudite, Japon et R~publique arabe unie. 
Projet de rdsolution 

L•Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secr~taire general sur la repartition geographique 

du personnel du Secretariat de !•Organisation des Nations Unies (document A/C.5/784), 

Notant avec satisfaction que, pendant l'annee 1959, uncertain progres a 

ete accompli en ce qui concerne la mise en oeuvre de sea resolutions 1097 (XI), 

du 27 fevrier 1957, 1226 (XII), du 14 decembre 1957, et 1294 (XIII) du 

5 decembre 1958, 

Notant en outre que le Secretaire general va poursuivre ses efforts en vue 

de hater la realisation d'une repartition geographique equitable du personnel du 

Secretariat de l 10rganisation, 

Reconnaiss~ que sans une representation regionale et culturelle satisfaisante 

aux echelons de direction du Secretariat de l'Organisation des Nations Unies, lea 

fins de la Charte ne peuvent etre servies comme il convient, 

1. Recomrnande : 

59-27099 

a) que lora du recrutement du personnel du Secretariat, priorite soit 

soit donnee aux candidate des Etats Membres qui ne comptent pas de 

ressortissants parmi le personnel ou qui en comptent un nombre 

proportionnellement trop faible; 
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b) que les vacances de postea eleves du Secretariat de !'Organisation 

soient pourvues, dans toute la mesure du possible, par des candidate 
qualifi~s representant les regions geographiques et les grandee 

cultures qui ne sont pas, ou pas suffisamment, representees dans 

ces postes -cle,; 

c) qu 1il soit precede, chaque fois que cela est possible, a des 

echanges de personnel plus nombreux entre le Si~ge et les bureaux 

exterieurs de !•Organisation; 

d) que les efforts du·Secr~taire general en vue d•augmenter le nombre 

des fonctionnaires du Se9retariat nommes pour une duree determinee 
scient poursuivis et encourages; 

2. ~ le Secretaire general de rendre compte a l~~ssemblee generale, 
a sa quinzi~me session, des progr~s accomplis a cet egard. 




